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Dépêche Générale colonial

Dépêche n° 1-131-1907 Ministère des Colonies. — Inspection 
Générale de l’Agriculture Coloniale, — Objet: Liste des élèves 
sortis en 107 de l’Ecole Supérieure d’Agriculture Coloniale.
n° 1-131-1907

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

23 août 1907

Numéro JO

n° 131 du 01/10/1907
Date  du numéro

1 octobre 1907

T E X T E  I N T É G R A L

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouderneur dela Côte des Sornalis, Djibouti. J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint 

la liste de classement des élèves ayant suivi pendant l’année scolaire 1906-1907 l’enseignement de l’Ecole Supérieure 

d’Agriculture Coloniale. Je vous serais obligé de bien vouloir faire insérer cette liste dans les publications officielles de votre 

colonie en rappelant que l’Ecole Supérieure d’Agriculture Coloniale, n’étant accessible qu’à des candidats déjà diplômés des 

Écoles d’Agriculture métropolitaines, les élèves qui en sortent joignent à des données étendues d’agronomie génerale des 

connaissances précises relatives à toutes les questions de cultures coloniales. Ils sont donc susceptibles de faire d’excellents 

agents pour les services officiels de l’agriculture et de diriger avec toute la compétence désirable les exploitations privées qui 

pourraient leur être confiées.

Le Ministre des Colonies.Pour le Ministre et par ordre
L’Inspecteur Général de L’Agriculture Coloniale.

DYBOWSKI
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